
Enquête
départementale

© Morgane Ferrand

© GEOCA

© Isabelle Carré

© Marc Rapillard

© GEOCA

« Agir pour les Hirondelles
et Martinets »

Bilan 2025



Présentation de l’enquête

Une démarche inter-associative

Ainsi, une formation est dispensée au printemps pour apprendre à organiser un
comptage participatif et à saisir les données récoltées. 
Plusieurs supports sont fournis aux bénévoles :

Une présentation de l’enquête avec les méthodes de comptage des nids, un rappel
de la loi et des solutions pour favoriser la cohabitation avec ces espèces ;
Un modèle de lettre adressée au maire de la commune ciblée pour proposer un
comptage participatif ;
Un communiqué pour partager le comptage dans la presse locale ;
Des tutoriels détaillés sur la saisie de données.

Depuis 2018, le GEOCA organise une campagne de sensibilisation en faveur des
hirondelles et martinets à destination du grand public.  

Mus par la volonté de mettre en commun les réflexions, les moyens et les bénévoles, le
GEOCA, VivArmor Nature, Bretagne Vivante et la LPO Bretagne ont créé en 2022 le
groupe de travail « Agir pour les Hirondelles et Martinets ». Cette enquête inter-
associative permet d’étendre le comptage à tout le département des Côtes-d’Armor.
L’organisation de comptages participatifs par des volontaires permet d’alerter les
habitant.e.s sur la situation fragile de ces espèces, et d’acquérir des données de
science participative sur leur nidification. 
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Protocole

Les données utilisées pour ce bilan sont celles saisies dans Faune Bretagne/France ou
directement via l’application Naturalist sur la période du 1er juin au 31 août 2025. Elles
ont été obtenues grâce à des comptages effectués par des bénévoles, avec le grand
public (comptage participatif), ou de façon opportuniste (données saisies en dehors
d’un comptage organisé). Durant les comptages, les bénévoles relèvent les
informations concernant les espèces recensées, le nombre de nid dans les colonies,
les différentes catégories de nids (détruit, en construction, complet mais vide, complet
et occupé) et le code atlas (apportant une information sur la reproduction).

Pour faciliter la cohabitation des habitant.es avec
ces oiseaux, des flyers sont déposés dans les
boîtes aux lettres des maisons accueillant des
nids d’hirondelles et de martinets. Ce flyer permet
de féliciter les personnes pour leur contribution
au maintien des espèces, mais aussi de leur
rappeler les lois qui les protègent.

Sensibilisation

Pour favoriser l’accueil des Hirondelles et
Martinets chez soi, il est possible de mettre en
place des dispositifs tels que des nids artificiels,
planches antisalissures ou bacs à boue.

Sensibiliser son entourage et faire connaître les
espèces est aussi une excellente manière de leur
permettre de prospérer à nouveau.

Présentation de l’enquête



Rappel de la loi

Les espèces d’hirondelles et de martinets sont protégées par l’arrêté ministériel du 29
septembre 2009. Toute  atteinte intentionnelle aux individus, aux œufs ou aux nids est
interdite par l’article L411-1 du code de l’environnement.

La dégradation et la disparition de l’habitat (réfection des bâtiments, urbanisation,
remembrement) ;
La diminution de la ressource alimentaire avec l’arrachage des haies, l’usage
intensif de pesticides et le développement rapide de l’agriculture intensive ;
La raréfaction des matériaux de construction des nids (boue, herbe, paille, eau).
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Toutes les espèces visées par cette enquête hormis l’Hirondelle de rivage sont quasi-
menacées en France selon le rapport de 2016 de l’UICN. Les populations d’Hirondelle
de fenêtre, d’Hirondelle rustique et de Martinet noir ont en effet diminué de presque
30% en 10 ans. En cause :

Nids occupés et nid détruit, © GEOCA

Présentation de l’enquête



Résultats globaux 2025

108 communes prospectées - 115 participant.e.s
5 753 nids pour 3 258 occupés

Au cours de l’été 2025, 108 communes sur les 348 du département des Côtes-d’Armor
ont été recensées dans le cadre de l’enquête « Agir pour les Hirondelles et Martinets ».
37% de la superficie du territoire a ainsi été couverte. Le nombre de communes
comme le nombre de participant.e.s est en diminution par rapport à 2024 (cf Figure 1).
Cependant, 49 de ces communes ont fait l’objet d’un comptage participatif, un chiffre
en hausse depuis la création du groupe inter-associatif en 2022.

Figure 1 : Évolution du nombre de communes recensées et de participant·es à l’enquête dans les
Côtes-d’Armor 
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Vue d’ensemble sur l’enquête106 communes recensées, 5 501 nids comptés pour 2 885 occupés
Résultats globaux 2025

Figure 2 : Répartition des nids d’hirondelles et de martinets dans les Côtes-d’Armor en 2025 
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Binic-Etables-sur-mer, Bulat-Pestivien et Plérin sont les seules des communes
prospectées, à accueillir toutes les espèces en nidification ! 

En tout, ce sont 5 753 nids qui ont été comptés, grâce à plus de 110 volontaires. 
3 258 d’entre eux étaient occupés, soit 56,63 % de l’ensemble.



90 communes prospectées pour l’espèce
4 078 nids dont 2 574 occupés
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En 2025, 4 078 nids d’Hirondelle de fenêtre ont été recensés dans 90 communes des
Côtes-d’Armor. 63,1% de ces nids étaient occupés soit 2 574 nids dont 50 sont
artificiels.

Hirondelle de fenêtre
© Morgane Ferrand

La destruction des nids peut être due aux conditions météorologiques (pluie,
sécheresse), au déficit de matériaux de construction comme le sable et la boue, à un
substrat peu favorable, ou encore une destruction intentionnelle.

Lors des passages, 165 nids étaient squattés, souvent par des moineaux
domestiques. 647 étaient vides ou en construction (15,9%) et 692  nids étaient
détruits. L’Hirondelle de fenêtre effectuant plusieurs nichées dans la saison, la
présence de nids détruits, en construction ou vides constitue un indice de nidification
de l’espèce. 

Figure 2 : Répartition des nids d’Hirondelle de fenêtre dans les Côtes-d’Armor en 2025 
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«  Témoignage »

© Françoise You, Annie Moisan Rouxel

« Dans la rue des ruisseaux à Quessoy, le bâti ancien fait de maisons en pierre à toit d’ardoises
et sous-toit clair, convient bien aux Hirondelles de fenêtre et abrite aussi les Martinets noirs.
Lors du comptage, le 21 juin 2024, nous avons relevé dans cette rue, 17 nids occupés par les
hirondelles et 7 points d’entrée pour les martinets. Le bâtiment communal qui jouxte le jardin

pédagogique et abrite la ludothèque, accueille des martinets mais jusqu’alors pas d’hirondelles.
C’est pourquoi nous avons sollicité la commune pour installer 4 nids artificiels : 2 côté rue, 2

côté jardin. Profitant de la présence d’une nacelle pour des travaux, les nids ont été posés par
le service espaces publics fin mars 2025. Comme ils sont placés au-dessus d’un parterre, il n’y
a pas eu besoin de système antisalissures. Cependant les nids sont restés vides cette saison.
Nous espérons que les hirondelles investiront les lieux au printemps prochain. Leur présence
serait un support pédagogique intéressant pour l’animatrice qui accueille les enfants au jardin

des 4 saisons. »
Françoise You, Annie Moisan Rouxel



Figure 3 : Répartition des nids d’Hirondelle de fenêtre sur les falaises du Goëlo en 2025 
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Hirondelle de fenêtre
en milieu naturel
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Bien que la majorité des populations d’Hirondelle de fenêtre nichent en ville, certaines
occupent les falaises naturelles et les grottes. En Bretagne, 2 sites de nidification en
milieu naturel sont connus : le Cap Fréhel et les falaises de Plouha et Plouézec. Ce
dernier site est recensé par le GEOCA au cours des suivis oiseaux marins nicheurs. Les
prospections par bateau de juillet 2025 ont permis de détecter 104 nids. Cependant,
les nids, situés dans des anfractuosités, sont difficilement visibles s’ils ne font pas
l’objet d’un nourrissage intensif. Ce chiffre est donc certainement sous-estimé.



Figure 4 : Répartition des nids d’Hirondelle rustique dans les Côtes-d’Armor en 2025 

L’Hirondelle rustique est une espèce plutôt rurale qui affectionne l’intérieur de
bâtiments comme les granges ou les fermes. Ces sites étant privés et donc
inaccessibles lors des prospections, le recensement des nids est loin d’être exhaustif.  
Cependant, 347 nids ont été trouvés dans 48 communes prospectées, dont 243
étaient occupés (70 %). 21 % des nids étaient vides ou en construction.
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Figure 5 : Répartition des colonies d’Hirondelle de rivage dans les Côtes-d’Armor en 2025 

L’Hirondelle de rivage niche en grandes colonies dans des cavités creusées dans les
falaises littorales, carrières ou berges de rivières difficiles d’accès. Le recensement est
donc complexe pour cette espèce également, mais les comptages de cette année ont
permis de détecter 30 colonies comportant de 3 à 200 cavités, réparties sur 11
communes. 

Hirondelle de rivage
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Colonie d’Hirondelle de rivage 11



Comme pour l’Hirondelle de rivage, les nids de Martinet noir sont difficiles à détecter.
Situés dans des failles de murs, cavités ou sous les toits, leur nidification ne peut être
confirmée que par la présence de fientes ou par la détection d’un adulte s’infiltrant
dans une cavité. Le comptage des nids ne peut donc être précis pour cette espèce.

Martinet noir

Leur nidification a été confirmée dans 36 communes des Côtes-d’Armor en 2025.

Figure 6 : Répartition des nids de Martinet noir dans les Côtes-d’Armor en 2025 

© GEOCA

© GEOCA

12



Réflexions

L’enquête « Agir pour les Hirondelles et Martinets » s’appuie sur la science
participative, qui permet à toute personne motivée et volontaire de prendre part à une
étude scientifique, et ainsi faire progresser la connaissance et la protection du vivant.
Voici quelques conseils et objectifs pour faire évoluer l’enquête dans le futur :

Ne pas oublier de renseigner le code Atlas (13 ou 16 pour la nidification) et un
nombre de nids présents et occupés lors de la saisie. Les données n’en
comportant pas ne sont malheureusement pas exploitables.
Noter l’absence des espèces ciblées lors d’une prospection en renseignant les 0.
L’absence d’une espèce dans une commune est une donnée intéressante et
importante pour l’analyse. On peut alors s’interroger sur les causes de cette
absence.
Intensifier les recherches de nids de Martinets noirs et d’Hirondelle de rivage. Bien
que plus difficiles, ces comptages sont essentiels pour mieux connaitre la
répartition de ces espèces sur notre département.
Étendre les prospections aux zones mal connues. Deux grandes zones n’ont
quasiment jamais été prospectées dans le sud-ouest et l’est du département. Si la
curiosité vous prend, n’hésitez pas à aller prospecter ces secteurs.

Figure 7 : Communes prospectées ou non dans le cadre de l’enquête en 2025 13
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